Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
RNCREQ

Référence :
SCGM-12-document 1, page 6 lignes 14 à 23

Préambule :
« Nous avons également utilisé les différents coûts estimés et afférents au projet … » (notre souligné)

Questions :

1.1 Veuillez préciser si SCGM soutient que des dépenses d’immobilisation du même ordre seraient suffisantes où que s’implantent les projets au Québec;

1.2 Veuillez préciser si des conditions existent à l’endroit où s’implanterait le projet Le Sûroît, qui minimiseraient les dépenses d’immobilisation, pression du réseau de distribution, proximité du réseau interprovincial de transport de gaz, faible consommation dans la région servie par l’embranchement visé, etc.

1.3 Veuillez préciser si les dépenses d’immobilisation mentionnées à la ligne 16 ($2.5M) sont considérées en tout état de cause suffisantes pour satisfaire aux besoins en gaz de la production des 600 MW recherchés par Hydro-Québec Distribution.

Réponses :

1.1 Non, nous ne pouvons évidemment pas soutenir que les dépenses seront du même ordre peu importe l’endroit où les projets s’implanteraient sur notre territoire. Voir aussi la réponse à la pièce SCGM-12, doc. 1.21.

1.2 L’endroit où s’implantera le projet Le Suroît est à proximité du réseau interprovincial de transport de gaz. 

1.3 Nous ne pouvons qu’affirmer que les dépenses d’immobilisations de 2,5 millions $ ont été estimées sur la base de notre analyse préliminaire du projet le Suroît.
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